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Nous, GERARQ Rirr=

Président du Tribunal de Commerce de ALBI,

 

‘Vu la requête conjointe présentée par :

- La société « Société Albigeoise de Fabrication et de Réparation Automobile »

S.A.F.R.A

Société par actions simplifiée au capital de 1.000.000,00 euros

Borne n°5, rue de Copernic — ZAC de Fonlabour à Albi (81000)

085 52195 RC.S ALBI

Représentée par son Président La société GROUPE SAFRA elle-même représentée par Monsieur

Vincent LEMAIRE,

Ci-après désignée “la Société apporteuse”

ET ,

- La société « SAFRA AGENCEMENT»

Société par actions simplifiée au capital de 1.000 euros

Borne n°5, rue de Copernic — ZAC de Fonlabour à Albi (81000)

834 353 161 R.C.S ALBI

Représentée par son Président La société GROUPE SAFRA représentée par Monsieur Vincent

LEMAIRE,

- La société « SAFRA AUTOMOBILE »

Société par actions simplifiée au capital de 1.000 euros

Borne n°5, rue de Copernic — ZAC de Fonlabourà Albi (81000)

534 353 203 R.C.S ALBI

Représentée par son Président La société GROUPE SAFRA représentée par Monsieur Vincent
LEMAIRE, ‘
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Ci-après désignée “les Sociétés bénéficiaires”
SReno ue étaler

STARS Met * Lu re DA ET

HUE, gone&opus  D opatr
} ffas

ce -Vu.les.articles.L. 286:10;1:236-16, L. 236-23 et L. 236-24 du Code de commerce:

Décidénsdeéindmmer: Nn-Segs.Def Houarnel
36 ane be Le Notoge Morin

Le Cause - Me Cantro

En qualité de Commissaire à la scission et aux apports chargés:

d'établir un rapport écrit sur les modalités de l'apport partiel d'actif susvisé:

et d'apprécier la valeur des apports en nature devant être effectués à titre d'apport

partiel d'actif par la société SAFRA aux sociétés SAFRA AUTOMOBILE et SAFRA

AGENCEMENT.

Ordonnance rendue à

Le. o142| 2012

Le Président    Le Greffier
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